


Termes De Référence pour la réalisation d’une Etude CAP
Sur les préjugés sociaux, les discriminations et la citoyenneté

Contexte

Le gouvernement mauritanien vient de signer avec le PNUD, l’UNFAP, l’ONUDC et l’UNICEF une convention de 5 millions de dollars américains relative à la prévention des conflits. Ce financement espagnol s’inscrit dans le cadre du programme de lutte contre la pauvreté que la Mauritanie met en œuvre depuis 2001 dans le cadre du CSLP avec l’appui de ses partenaires au développement, en vue d’accélérer l’atteinte des OMD. Il est destiné à mettre en œuvre un ambitieux programme de 3 ans qui vise un double objectif : -i- renforcer la cohésion sociale par la promotion des droits des populations marginalisées et la mise en place de mécanismes participatifs de règlement des conflits et –ii- promouvoir la culture démocratique et contribuer à la prévention des conflits.

Parmi les activités à initier lors de la phase de démarrage, la réalisation d’une étude/enquête CAP sur les préjugés sociaux, la discrimination et la citoyenneté. Les attitudes et les comportements des mauritaniens vis-à-vis de tels phénomènes sont en effet des éléments essentiels dans la prévention et la gestion des conflits. Il est généralement admis que les questions de coexistence entre ethnies diverses et celles liées aux séquelles de l’esclavage constituent des sources potentielles de conflit, avec des problématiques aussi complexes que la propriété foncière, la répartition des ressources, etc. La cartographie des risques de conflits en Mauritanie reste certes à faire, mais ces deux types de questionnement y occupent sans doute une place centrale.  

La société mauritanienne a connu au cours des dernières décennies, des mutations rapides  et profondes, sous les effets conjugués de l’existence d’un Etat structuré et centralisé, de la diversité culturelle, de la sécheresse, de la sédentarisation, de l’urbanisation et, plus récemment, de la mondialisation. En dépit de ces mutations, la société  reste encore marquée dans son ensemble par des résistances aux changements et la persistance de pratiques positives, comme les mécanismes de solidarité, mais aussi négatives comme les préjugés sociaux et les discriminations de toutes sortes. Tirées des traditions culturelles, celles-ci sont ancrées, parfois profondément, dans les mentalités (esclavage traditionnel, système de castes, discrimination à l’égard des femmes, des enfants, des handicapés, des jeunes, etc.). 

De manière spécifique, le pays souffre encore des survivances de l’esclavage, en dépit de son abolition à plusieurs reprises et de la volonté affichée du gouvernement de mettre un terme à ses séquelles. Héritage d’une société de castes basée sur une division du travail quasi immuable, ce phénomène survit sous des formes diverses, en raison de l’incapacité à mettre en œuvre les mesures appropriées pour mettre un terme à ses manifestations. Dans ce cadre, le problème majeur est, outre une reconnaissance sociale, celui de l’insertion économique des anciens esclaves, victimes des effets conjugués de la pauvreté et de l’analphabétisme, et qui restent, dans une large mesure, en marge du développement. Les femmes issues de tels milieux sont particulièrement victimes de ce phénomène.

Outre les survivances de l’esclavage,  la Mauritanie connait épisodiquement des problèmes liés à sa diversité culturelle et ethnique. C’est ainsi qu’en 1989/1991, suite à un différend frontalier avec le Sénégal, des dizaines de milliers de mauritaniens ont été  renvoyés de leur pays. Des exactions ont, dans la foulée, été commises à l’encontre de centaines de négro-mauritaniens au sein de l’administration et de l’appareil de sécurité. Cette situation pèse encore sur l’unité nationale, même si les autorités ont entamé depuis 2008 une politique visant le retour des déportés et le règlement des autres dimensions du passif humanitaire.
 
Qu’il s’agisse des séquelles de l’esclavage ou du passif humanitaire lié aux évènements de 89/91, les discriminations basées sur le genre se situent au premier plan: puisque les femmes sont majoritaires dans les deux cas (elles représentent 51,5% de la population totale et environ entre 60 et 65 % des populations à l’intérieur du pays en raison de l’exode rural). Les femmes sont victimes de nombreux préjugés sociaux, illustrés par les adages populaires : « la femme : de son foyer à son tombeau », « les dos des jeunes filles sont destinés aux châtiments », etc. Les discriminations dont elles sont victimes sont souvent la résultante des nombreux préjugés à leur égard. Ainsi, les femmes sont considérées comme incompétentes pour travailler en dehors de leur foyer ou aller à l’école. De nos jours, beaucoup de parents et d’époux n’autorisent pas l’inscription de leurs filles à l’école et le travail des femmes.

A leur tour, les enfants sont victimes de nombre de préjugés sociaux qui vont à l’encontre de leur survie, leur développement, leur protection et leur participation. Les points de vue des enfants sont rarement pris en considération, même pour des questions qui les concernent directement comme l’excision, le gavage ou le mariage.  

Les personnes handicapées sont une autre catégorie sociale qui souffre de préjugés sociaux poussant souvent à leur marginalisation et exclusion. Ainsi, les enfants handicapés, qui représentent 20% de l’ensemble des enfants (selon l’enquête MICS 2007) comptent parmi les  franges sociales les plus vulnérables. 


La discrimination dans toute sa diversité, constitue un terreau fertile à l’apparition de conflits. Les discriminations culturelles jouent un rôle important en Mauritanie et ont été à l’origine de nombre de conflits dont les conséquences sont encore visibles. Le rapport du Conseil des Droits de l’Homme du 6 mars 2008 sur les formes de racisme et de discrimination raciale en Mauritanie considère l’éradication des pratiques discriminatoires culturelles comme l’un des défis majeurs posés au pays. Parmi les recommandations formulées pour la Mauritanie par les organes de suivi des droits de l’homme, on peut citer celle relative a l’adoption d’une stratégie culturelle et éthique visant à l’éradication, à long terme, en profondeur et dans la durée, des sources profondes culturelles et traditionnelles de la culture et de la mentalité discriminatoires, et la construction du vivre ensemble, par l’éducation, la culture et la communication. 

Dans ce contexte où se perpétuent les préjugés sociaux et les discriminations et où les sources de conflits et de violences se multiplient, la citoyenneté est appelée à jouer un grand rôle. Si de tels phénomènes se sont exacerbés et étendus avec une telle rapidité, c’est sans doute parce que le sens civique et d’appartenance à une même entité nationale n’a pas été développé chez le citoyen.  Les obstacles ne manquent pas. Les groupes d’appartenance primaire (tribu, ethnie, région, etc.) concurrencent les institutions publiques dans leur fonction de socialisation et servent parfois de protection contre la loi. Les tribus, en particulier, sapent l’autorité de l’Etat et affaiblissent la cohésion nationale. Il devient impératif d’œuvrer  au développement du sentiment d’appartenance nationale et de citoyenneté. Ce rôle est dévolu en premier lieu à l’école, qui, jusqu’au milieu de la décennie 70 développait des cours d’instruction civique. Mais à partir du début des années 80s, l’école, non seulement n’est plus devenue ce creuset fédérateur qui contribue à façonner l’identité nationale, au-delà de la diversité ethnique et tribale, mais a plutôt contribué, à travers un système d’enseignement différencié, à approfondir les germes de la division. Il est permis d’espérer que la dernière réforme adoptée au début de la décennie en cours, vienne corriger cette situation.

La démocratisation de la vie politique, en dépit de ses limites, constitue un autre élément de promotion de la citoyenneté. La démocratie cherche à mettre le citoyen au cœur des institutions de l’Etat : c’est le peuple (ensemble de citoyens) qui donne accès au pouvoir et c’est à son nom que les gouvernants exercent ce pouvoir. Les citoyens sont d’ailleurs désormais familiers aux élections grâce aux efforts déployés par l’Etat depuis 1986 en matière de pluralisme politique et de réforme de l’Etat-civil. Cependant, les formations politiques de création récente, sont encore très limitées et n’incarnent le plus souvent pas des projets de société crédibles. Enfin, les acteurs de la société civile ne parviennent pas, faute de capacités professionnelles et organisationnelles, à mobiliser les populations et à développer la citoyenneté. Plusieurs initiatives citoyennes ont néanmoins vu le jour récemment, avec l’appui de certaines formations politiques et de certaines organisations de la société civile. En outre, la création d’une carte d’identité nationale infalsifiable constitue une avancée dans la voie de la citoyenneté. Autre point positif, cette carte ne laisse pas de place aux différences ethniques et tribales, contrairement à d’autres pays du monde.

Un autre facteur important - qui est permet tout à la fois de renforcer la cohésion nationale et de promouvoir la citoyenneté - est l’Islam, véritable ciment national et religion de l’Etat et du peuple. Une réflexion autour de la problématique des préjugés sociaux, de la discrimination et de la citoyenneté doit prendre en compte la dimension religieuse en Mauritanie. L’appartenance à un Islam sunnite de rite malékite facilite cette réflexion, qui doit aussi aborder des questions d’actualité comme l’extrémisme et l’intolérance – sujets incompatibles avec l’esprit de la citoyenneté. 

Quels sont les préjugés sociaux et les discriminations qui continuent de faire libre cours au sein de la société mauritanienne ? Comment évoluent-ils ? Quel est l’effet de ces préjugés et discriminations ? Quels risques et tensions font-ils courir à la société ? Que faire pour prévenir les risques de tensions ? Comment la citoyenneté peut-elle jouer un rempart contre les préjugés sociaux et la discrimination ? Comment mettre en place une politique efficace de cohésion sociale et de citoyenneté ? Comment utiliser les points forts/avantages actuels (démocratisation, appartenance commune à l’Islam malékite) pour promouvoir la citoyenneté ? Quelles sont les structures chargées de promouvoir la citoyenneté ? Telles sont entre autres questions auxquelles tente de répondre la présente étude.

De la réponse à de telles questions dépendra la manière dont beaucoup de sources potentielles de conflit seront traitées dans le cadre du nouveau programme. Les efforts qui seront déployés en matière de sensibilisation des populations, les messages-clés seront inspirés des résultats de la présente étude.

Objectifs de l’étude

Cette étude cherche avant tout à doter le programme de prévention des conflits i) d’une connaissance approfondie des préjugés sociaux et des discriminations qui sont porteurs de conflit et de la perception de la citoyenneté par les différentes franges de la société, en particulier les adolescents et les jeunes et ii) d’un programme de communication en vue de prévenir les conflits liés aux préjugés sociaux et aux discriminations. 

L’étude vise  à cet effet :

(i) à collecter et analyser des données sur  les comportements et les attitudes liés a  des préjugés sociaux  aboutissant a des  discriminations sociales ou un traitement inégal dans l’exercice et la jouissance par les individus de leurs droits,
(ii) à cartographier les risques de conflits liés aux préjugés sociaux et à la discrimination,  
(iii) à connaitre la perception que les gens ont de la notion de citoyenneté et des droits de l’Homme, et 
(iv) à proposer un programme de communication basé sur l’analyse des données collectées.

Résultats stratégiques attendus

Les attitudes et les comportements des populations vis-à-vis des préjugés sociaux et de la discrimination sont mieux connus,

Les facteurs socioculturels, économiques, politiques, institutionnels et éducatifs qui favorisent et ceux qui défavorisent les conflits au sein de la société sont mieux cernés,

Les problèmes liés aux attitudes et aux pratiques discriminatoires et aux préjugés sociaux sont analysés et des solutions sont préconisées,

Les risques de conflits liés aux préjugés sociaux et à la discrimination sont cartographiés,


La perception, les attitudes et les comportements de la population vis-à-vis de la citoyenneté sont mieux connus,

Les facteurs socioculturels, économiques, politiques, institutionnels et éducatifs qui favorisent et ceux qui défavorisent la citoyenneté sont mieux cernés,

Le rôle des structures de l’Etat et des autres structures formelles et informelles en matière de promotion de la citoyenneté et de lutte contre les discriminations est mieux connu et analysé et des propositions d’amélioration préconisées,

Le rôle de l’Ecole, des médias et de la société civile en matière de citoyenneté est connu et des propositions d’amélioration préconisées, notamment dans le domaine du partenariat entre les différents intervenants,

Un programme de communication pour la lutte contre les discriminations et de promotion de la citoyenneté est élaboré

Méthodologie 

L’étude sera basée sur une enquête CAP.  La méthodologie devra coupler une enquête par questionnaires destinée aux différents segments de la population (hommes adultes, femmes adultes, jeunes, adolescents, urbains/ruraux, victimes de discriminations, etc.), des focus group et des témoignages avec des personnes clés. Préalablement, une phase documentaire et des interviews avec les partenaires et les agences du SNU permettront d’orienter le consultant dans la conception de la méthodologie et l’élaboration du questionnaire. La méthodologie sera développée par le consultant en concertation avec les principaux acteurs concernés. Cette méthodologie devra spécifier les détails de l’enquête, depuis la conception des questionnaires jusqu’à leur dépouillement et leur analyse.


Un comité de pilotage comprenant les principaux partenaires, les ONG, etc., concernés par la prévention des conflits sera constitué et aura pour rôle la validation de la méthodologie, des questionnaires et des rapports au fur et à mesure de leur soumission. Ce comité est chargé notamment de  veiller sur la qualité de l’étude et le respect du calendrier. 

Les partenaires clés pour la mise en œuvre de cette étude sont le Ministère de la culture, de la jeunesse et des sports, le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille, le Ministère de la Justice, le Ministère de l’Enseignement Fondamental, le Ministère chargé de la Communication et des Relations avec le Parlement. D’autres partenaires pourraient être identifiés lors de la conception de la méthodologie.




Produits attendus : 

Un rapport analytique de l’enquête CAP, accompagné d’un résumé exécutif de 5 pages maximum selon la structure suivante : 

· Contexte de l’étude
· Méthodologie,
· Principaux résultats,
· Grandes lignes du programme de communication pour promotion de la citoyenneté, la lutte contre les préjugés sociaux et les discriminations
· Conclusions et recommandations 
· Leçons apprises.


Les drafts de tous ces rapports seront partagés avec le comité de pilotage à temps pour lui permettre de donner son avis.

Au moins une séance de restitution et de validation des documents est organisée  avec le Comité de pilotage et les autres acteurs intéressés. 

Tous les rapports ainsi que les fichiers de données saisies de l’enquête seront fournis sous support magnétique de préférence sur CD. 

Les rapports finaux seront fourmis sous format électronique et sous format papier en cinq exemplaires avec une reliure adéquate. 

Profil des  consultants

Le travail sera confié à un binôme de deux consultants  titulaires l’un  d’un diplôme universitaire (bac+5) dans les domaines de la sociologie et/ou de l’anthropologie, l’autre d’un diplôme universitaire (bac+5) dans le domaine  de la communication. Les candidats doivent justifier: (a) d’une expérience nationale et/ou internationale de 8 ans au moins dans le domaine de la recherche pour le développement et des enquêtes;  (b) des compétences précises dans le domaine de la mise en œuvre et de l’analyse des enquêtes, notamment de type CAP.

Durée de l’étude:  

La durée de la consultation sera de 8 à 10 semaines.  

Soumission des offres

Les offres doivent être soumises à l’UNICEF (bureau d’accueil) sous plis fermés avec deux enveloppes séparées l’une contenant l’offre technique et l’autre l’offre financière, en spécifiant sur chaque enveloppe le type d’offre (technique ou financière).



Bibliographie
Les études de base du programme de prévention des conflits
Le document de projet du programme prévention des conflits et consolidation de l’unité nationale en Mauritanie
Les rapports et écrits sur l’esclavage en Mauritanie, la coexistence interethnique, les conflits, etc. 

Liste des personnes à rencontrer
Les responsables du Ministère chargé de la jeunesse
Les responsables du MASEF
Les responsables concernés au Ministère de la Justice,
Les responsables concernés au Ministère de l’Enseignement Fondamental
Les responsables concernés au Ministère de l’Enseignement Secondaire et Supérieur
Le Ministère chargé de la Communication
Le CNIEC
Le programme Bonne Gouvernance
Le SNU : PNUD, UNICEF, UNFPA, ONUDC
Les ONG nationales et internationales concernées
Etc.


Date limite de dépôt des candidatures : 09 Novembre 2009
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